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Gouvernement du Québec

Décret 454-2001, 25 avril 2001
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Société des établissements de
plein air du Québec

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein
air du Québec a été constituée par l’article 1 de la Loi
sur la Société des établissements de plein air du Québec
(L.R.Q., c.S-13.01) ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi, modifié par
l’article 151 du chapitre 36 des lois de 1999, prévoit que
les affaires de la Société sont administrées par un con-
seil d’administration composé de neuf membres dont
huit membres nommés par le gouvernement pour une
période d’au plus trois ans ;

ATTENDU QU’un poste est actuellement vacant au con-
seil d’administration de la Société des établissements de
plein air du Québec et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de la Faune et des Parcs ;

QUE monsieur André Roy, vice-président aux rela-
tions publiques et aux communications, La Capitale
groupe financier inc., soit nommé membre du conseil
d’administration de la Société des établissements de
plein air du Québec pour un mandat de trois ans à
compter des présentes ;

QUE la personne nommée membre du conseil d’admi-
nistration de la Société des établissements de plein air du
Québec en vertu du présent décret soit remboursée pour
les frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983
compte tenu des modifications qui y ont ou qui pourront
y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36046

Gouvernement du Québec

Décret 456-2001, 25 avril 2001
CONCERNANT une souscription de 8 700 000 $ au
fonds social de la Société Innovatech du sud du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de la Loi sur la
Société Innovatech du sud du Québec (L.R.Q., S-17.2.2), le
ministre des Finances peut, avec l’autorisation du gouver-
nement, payer à la Société Innovatech du sud du Québec,
une somme de 50 000 000 $ pour 500 000 actions entière-
ment acquittées de son fonds social pour lesquelles des
certificats lui seront délivrés ;

ATTENDU QU’en vertu de cet article, le paiement peut
être fait en un ou plusieurs versements et que, s’il est fait
en plusieurs versements, chacun des versements doit
être autorisé par le gouvernement ;

ATTENDU QUE les investissements à être réalisés par
la Société nécessitent une mise de fonds de l’action-
naire ;

ATTENDU QU’ IL est opportun d’autoriser la ministre
des Finances à payer à la Société, sur le fonds consolidé
du revenu, une somme de 8 700 000 $ pour 87 000 actions
entièrement acquittées de son fonds social pour lesquelles
un certificat lui sera délivré ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances et du ministre de
l’Industrie et du Commerce :

QUE la ministre des Finances soit autorisée à payer à
la Société Innovatech du sud du Québec, sur le fonds
consolidé du revenu, une somme de 8 700 000 $ pour
87 000 actions entièrement acquittées de son fonds
social.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36047

Gouvernement du Québec

Décret 460-2001, 25 avril 2001
CONCERNANT le financement à long terme de la
Société québécoise d’assainissement des eaux auprès
de la ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement

ATTENDU QUE la Société québécoise d’assainisse-
ment des eaux est dûment constituée en vertu de la Loi
sur la Société québécoise d’assainissement des eaux
(L.R.Q., c. S-18.2.1) (la «Loi ») ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 31 de la Loi, la
Société québécoise d’assainissement des eaux peut, avec
l’autorisation du gouvernement, contracter des emprunts
par billets, obligations ou autres titres, à un taux d’inté-
rêt et à toutes autres conditions qu’il détermine ;
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ATTENDU QUE la Société québécoise d’assainisse-
ment des eaux prévoit contracter un emprunt à long
terme, pour un montant de 225 000 000 $, le 27 avril
2001, auprès de la ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la
Société québécoise d’assainissement des eaux a adopté
le 19 avril 2001, une résolution, laquelle est portée en
annexe à la recommandation du ministre de l’Industrie
et du Commerce et de la ministre des Affaires municipa-
les et de la Métropole, afin notamment de demander au
gouvernement d’autoriser la Société québécoise d’assai-
nissement des eaux à contracter cet emprunt auprès de la
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, au taux d’intérêt et à toutes conditions
déterminés ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société québé-
coise d’assainissement des eaux à contracter cet em-
prunt au taux d’intérêt et à toutes conditions déterminés ;

ATTENDU QUE lorsque la ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, agit comme
prêteuse à la Société québécoise d’assainissement des
eaux, elle ne peut disposer que des sommes perçues de
la Société québécoise d’assainissement des eaux en rem-
boursement de capital et intérêts de prêts effectués aux
fins du remboursement des avances qui lui sont faites ;

ATTENDU QUE, en cas de défaut, la ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment, ne peut exercer aucun autre recours contre la
Société québécoise d’assainissement des eaux aux fins
du remboursement de ces avances ;

ATTENDU QUE, en conséquence, il est nécessaire, aux
fins d’assurer le remboursement en capital et intérêts de
l’emprunt contracté à long terme auprès de la ministre
des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finan-
cement, d’autoriser le ministre de l’Industrie et du Com-
merce et la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole, après s’être assurés que la Société québé-
coise d’assainissement des eaux n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’emprunt contracté à long
terme, à verser à la Société québécoise d’assainissement
des eaux les sommes requises pour suppléer à leur inexé-
cution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Industrie et du Commerce et de
la ministre des Affaires municipales et de la Métropole :

QUE la Société québécoise d’assainissement des eaux
soit autorisée à contracter un emprunt à long terme, pour
un montant de 225 000 000 $, le 27 avril 2001, auprès de

la ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement ;

QUE l’emprunt comporte le taux d’intérêt, les modali-
tés et les conditions apparaissant à la résolution dûment
adoptée par la Société québécoise d’assainissement des
eaux le 19 avril 2001, laquelle est portée en annexe à la
recommandation du ministre de l’Industrie et du Com-
merce et de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole ;

QUE la Société québécoise d’assainissement des eaux
soit autorisée à signer et émettre tout titre d’emprunt et à
signer tout document nécessaire ou utile aux fins de
l’emprunt effectué ;

QUE le ministre de l’Industrie et du Commerce et la
ministre des Affaires municipales et de la Métropole,
après s’être assurés que la Société québécoise d’assai-
nissement des eaux n’est pas en mesure de rencontrer
ses obligations sur l’emprunt contracté à long terme et
effectué 27 avril 2001 auprès de la ministre des Finan-
ces, à titre de gestionnaire du Fonds de financement,
soient autorisés à verser à la Société québécoise d’assai-
nissement des eaux, les sommes requises pour suppléer
à l’inexécution de ses obligations.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36048

Gouvernement du Québec

Décret 462-2001, 25 avril 2001
CONCERNANT le partage du produit des biens visés à
l’article 32.19 de la Loi sur le ministère de la Justice

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 32.20 de
la Loi sur le ministère de la Justice (L.R.Q., c. M-19),
modifié par l’article 1 du chapitre 63 des lois de 2000,
prévoit que le gouvernement peut, dans les conditions et
selon les proportions qu’il détermine, permettre que les
biens visés à l’article 32.19 de cette loi soient partagés,
en tout ou en partie, avec l’un ou plusieurs des ministè-
res ou organismes suivants :

1° le Fonds d’aide aux victimes d’actes criminels ;

2° les organismes municipaux ou communautés
autochtones dont les corps de police, y compris les
constables spéciaux relevant de ces communautés, ont
participé aux opérations qui ont mené à la confiscation
des biens ou à la condamnation aux amendes et, lorsque


